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Recouvrement pensions alimentaires
Question écrite n° 9836

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la qualité du service fourni par l'Agence de recouvrement et d'intermédiation des pensions alimentaires
(Aripa). L'article 72 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020 a créé un service public
d'intermédiation financière des pensions alimentaires (IFPA), géré par l'Aripa. Depuis le 1er janvier 2023, l'IFPA
est systématique pour toutes les contributions à l'entretien et à l'éducation d'un enfant fixée par tout titre
exécutoire, qu'il s'agisse d'une décision judiciaire ou d'un titre extra judiciaire. Le principe du dispositif
d'intermédiation financière est le suivant : le parent débiteur d'une pension alimentaire verse mensuellement le
montant de la pension à l'Aripa, qui se charge ensuite de la reverser au parent créancier. L'objectif est de
sécuriser chaque mois le versement de la pension alimentaire aux parents créanciers, en prévenant le risque
d'impayé et de retard de paiement. L'intermédiation financière a également pour but d'apaiser les tensions liées
aux questions financières entre parents séparés, afin qu'ils puissent se concentrer sur l'éducation et le
développement de leurs enfants. Tout manquement du parent débiteur à ses obligations fait l'objet de pénalités
et entraîne, dès le premier impayé, le recouvrement de la pension par l'Aripa et le versement de l'ASF (184,41
euros par mois et par enfant au 1er novembre 2022) au parent créancier isolé qui en a fait la demande.
Cependant, un rapport de la Cour des comptes de mai 2025 constate que ce dispositif offre une qualité de
service largement en-deçà des attentes des usagers avec un taux de recouvrement des impayés qui n'atteignait
en 2023 que 38 %, d'une part, et des délais de traitement des dossiers encore bien trop longs, d'autre part. Si ce
dispositif peut demeurer encore méconnu et que des actions de communications auprès des usagers sont
nécessaires, il lui demande si le Gouvernement entend prendre des initiatives afin que le mécanisme de
recouvrement soit beaucoup plus efficace et plus incitatif.
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